
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory  

PRESIDENT : DALMON André  

SECRETAIRE :  COUFFIGNAL Françis 

PRESENTS :  CHAUZY Marc, REYNES Roger, PERSET Henri 

ABSENTS EXCUSES :   COUDERC Alexandre, SILVESTRE Bernard 

La réunion est ouverte par le Président à 9h00 

 

*********************************************************************************************** 

COVID 19 

Décision du Président du District relative à la gestion des Compétitions Seniors concernant les cas 

positifs COVID 19 :  

CAS POSITIFS : Si plus de 4 cas positifs avérés et contrôlés (justificatifs obligatoires transmis au District), 

dans le groupe Seniors et pas en groupe Equipe, nous reporterons les matchs Seniors concernés du club. 

 

 Départementale 1 Volkswagen 

Le match Olemps 1 – Villefranche de Rouergue 1 est maintenu au samedi 12 mars 2022 à 20h00 

(demande de Villefranche de jouer à 19h00, refus d’Olemps). 

Le match Rignac USP 1 – Réquista US 1 prévu initialement le samedi 12 mars 2022 à 20h00 se jouera le 

même jour à 19h00 (accord de Réquista). 

 

 Départementale 2 Sodépol 

Le match Campuac/Golinhac 1 – Le Buisson 1 prévu initialement le samedi 19 mars 2022 à 20h00 se 

jouera le dimanche 20 mars 2022 à 15h00 sur le stade municipal de Campuac (accord du Buisson). 

Le match Pays Alzuréen 1 – Bozouls AO 1 est maintenu au samedi 5 mars 2022 à 19h00 sur le stade de 

Lanuéjouls (refus de Bozouls de jouer le vendredi). 

Le match Le Buisson ESC 1 – Ouest Aveyron Foot 2 prévu initialement le samedi 12 mars 2022 à 20h00 

se jouera le même jour à 19h00 (accepté par OUEST AVEYRON FOOT). 
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Le match Naucelle FC 2 – St Laurent/La Canourgue 1 prévu le samedi 26 février 2022 à 20h00 est 

reporté au samedi 5 mars 2022 à 20h00 en raison de l’indisponibilité du terrain de Naucelle (accord des 

deux clubs). 

Le match Bozouls AO 1 – Campuac/Golinhac 1 prévu initialement le samedi 26 février 2022 à 21h00 se 

jouera le même jour à 19h00 en raison de l’occupation du terrain par l’équipe féminine à 21h00 

(accepté par Campuac/Golinhac). 

 

Départementale 3 La ROTONDE 

Le match Le Massegros/St Georges 1 – Laissac US 1 est maintenu au dimanche 6 mars 2022 à 15h00 

(refus de Laissac de jouer le vendredi). 

Le match Avenir Foot Lozère 3 – Montrodat FC 1 prévu initialement le samedi 5 mars 2022 à 19h00 se 

jouera le dimanche 6 mars 2022 à 15h00 (accepté par Montrodat). 

Le match Foissac 1 – Capdenac Portugais 1 est maintenu au samedi 26 février 2022 à 20h00 (décision de 

la CDGCS de ne pas reporter le match à une date ultérieure en l’absence d’accord entre les deux clubs). 

Le match Moyrazès 1 – Villefranche de Rouergue est inversé le match aller aura lieu à Villefranche sur le 

stade de Laurière le samedi 26 février 2022 à 19h00, le match retour aura lieu le samedi 21 mai 2022 à 

19h00 (accord des deux clubs). 

Le match Costecalde Lestrade 1 – Pareloup Céor 1 prévu initialement le samedi 26 février 2022 à 20h00 

se jouera le vendredi 25 février 2022 à 20h30 (accord des deux clubs). 

Le match JS Levezou 2 – Bas Rouergue 2 se jouera le dimanche 6 mars 2022 à 15h00 sur le stade 

municipal II de Flavin. 

 

Départementale 4 VGM 

Le match Aubrac 98 1 – Chastel Nouvel AS est maintenu au dimanche 13 mars 2022 à 15h00 (refus de 

Chastel Nouvel de jouer le samedi). 

Le match Salles Curan/Curan 2 – Haut Levezou 1 prévu initialement le samedi 5 mars 2022 à 20h00 se 

jouera le même jour à 19h30 sur le stade de Curan (décision de la CDGCS, le club de Haut Levezou n’a 

pas répondu dans les délais).  

Le match JS Levezou 3 – Vabres Tizac 1 se jouera le dimanche 6 mars 2022 à 13h00 sur le stade de la 

Tricherie à Flavin (accord des deux clubs). 

Le match Colombiès 1 – Naucelle FC 3 prévu initialement le samedi 5 mars 2022 à 20h00 se jouera le 

même jour à 21h00 (accord de Naucelle). 

 



 

Départementale 5 Nutalis 

Le match Villecomtal/Mouret/Ent. 3 – Cantoin AS 1 du dimanche 6 mars 2022 à 15h00 se jouera sur le 

stade de Villecomtal. 

Le match Montbazens/Rignac 4 – Goutrens/Mayran 2 prévu initialement le vendredi 18 mars 2022 à 

20h00 se jouera le samedi 19 mars 2022 à 20h30 sur le stade de Rignac (accord de Goutrens/Mayran). 

Le match St Julien/Bozouls AO 2 – Argence Viadène 2 du samedi 26 février 2022 à 20h00 est reporté au 

samedi 26 mars 2022 à 20h00 en raison de l’occupation du terrain par l’équipe 1 (accord des deux 

clubs). 

Le match Le Malzieu As 2 -Chastel Nouvel As 2 du dimanche 27 février 2022 est inversé et se jouera le 

même jour à 15H00 sur le Terrain de Chastel Nouvel. Le match retour se jouera le 2 avril 2022 sur le 

Terrain du Malzieu. 

 

Coupe de l’Aveyron Crédit Agricole  

Le match JS Levezou 1 – Ouest Aveyron 1 se jouera le samedi 5 mars 2022 à 19h30 sur le stade 

municipal II de Flavin (accepté par Ouest aveyron).  

Le match Millau 1 - Aguessac 1 prévu initialement le dimanche 6 mars 2022 à 14h30 se jouera le samedi 

5 mars 2022 à 19h00 (accepté par Aguessac). 

 

Coupe des Techniciens des Sports 

Le match Sainte Croix 1 – Haut Levezou 1 prévu initialement le dimanche 27 février 2022 à 14h30 sur le 

stade de ste Croix se jouera le même jour sur le stade du Tricot à 14h00 (accord des deux clubs). 

 

Forfaits 

Le match AS Foissac 2 – Pays Alzuréen 3 championnat D5 Nutalis, poule D, du 19 Février 2022, 1er  

forfait de Pays Alzuréen 3 : Amende : 50€  

Le match JS Bassin Aveyron 3 – Bas Rouergue 3 championnat D5 Nutalis, poule D, du 20 Février 

2022, 3ème   forfait de JS Bassin Aveyron 3 : Amende : 50€  

Le match Moyrazès 2 – US Dourdou 3 championnat D5 Nutalis, poule C, du 19 Février 2022, 1er  forfait 

de US Dourdou 3 : Amende : 50€  

Le match La Selve Rullac 1 – Vabres L’Abaye 2  championnat D5 Nutalis, poule A, du 19 Février 

2022, 1er  forfait de Vabbres l L’Abaye : Amende : 50€  



 

Décision de la Commission Départementale de l’Arbitrage 
Procès-Verbal n°1 du vendredi 21 janvier 2022 

Match N° 23540655 : St Affrique 2 – Millau SO 2 du dimanche 21 novembre 2021, championnat D1 

Volkswagen 

La CDGCS entérine la décision de la CDA : confirme le résultat acquis sur le terrain sur le score de 1 à 1. 

 

La prochaine réunion est fixée au vendredi 4 mars 2022 à 9 heures. 

La réunion est clôturée à 12 heures  

 

La Secrétaire de séance,       Le Président, 

 F. COUFFIGNAL        A. DALMON   

    


